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Panneaux d’exposition - Phase pré-arrêt - Mis à la disposition du public en Mairie et sur le site internet de la 
commune



14Plan local d’Urbanisme - commUne de ToUrreTTes
bilan de la concerTaTion PUbliqUe

phase 3
arrêT du plan loCal d’urBanisme

•	 Synthèse des résultats de la concertation

La concertation publique a permis de mettre en évidence les principales préoccupations de la population :
(extrait du compte-rendu de la réunion publique)

•	 Quand	le	PLU	sera-t-il	adopté	?	Pourra-t-il	encore	être	modifié	?
 → Le PLU sera arrêté en Conseil Municipal puis il sera à nouveau analyser par les Personnes Publiques 
Associées. Il sera également mis à la disposition du public pendant une durée d’un mois afin de 
recueillir l’avis des Tourrettans. Suite à ces différentes étapes, le PLU pourra être modifié afin de 
prendre en compte les requêtes recevables. A l’issue de ces modifications, le PLU sera approuvé 
par le Conseil Municipal, aux alentours de la fin de l’année 2017.

•	 Sous quel régime les demandes de permis de construire sont-elles aujourd’hui instruites ?
 → Jusqu’au 27 mars 2017, les demandes de permis de construire sont analysées au regard du POS 
de la commune. Après cette date, le POS devient caduque ; l’instruction des permis se fait sur la 
base du Règlement National d’Urbanisme.

•	 Le projet de PLU prévoit-il le développement de pistes cyclables ?
 → Le PLU prend en compte le projet intercommunal de pistes cyclables EV8. Des emplacements 
réservés spécifiques à cet aménagement sont prévus dans le PLU. De tels aménagements sont 
également prévus à l’échelle communale.

•	 Comment ont évolué les zones urbaines, agricoles et naturelles de la commune par rapport au POS 
?

 → Les zones NB dites de campagnes inscrites au POS sont supprimées dans le PLU. Elles ont été 
reclassées dans le PLU, soit en zone urbaine, soit en zones agricoles ou naturelles, selon leur 
densité bâtie et leur niveau de desserte (eau, assainissement, voirie, …). 0La délimitation des zones 
urbaines doit, par ailleurs, s’inscrire en cohérence avec les objectifs de croissance démographique 
retenus par la municipalité : +1,3%/an d’ici 2025.

•	 La commune compte de nombreux sites historiques et patrimoniaux. Comment sont-ils pris en 
compte ? Dans quelle zone sont-ils classés ?

 → Les éléments du patrimoine identitaire de Tourrettes ont été recensés dans un inventaire du 
patrimoine annexé au dossier de PLU et identifiés sur le plan de zonage du PLU.

•	 Le Plan d’Exposition au Bruit (PEB) a-t-il été arrêté ? Comment sera-t-il pris en compte sur la 
commune ?

 → La procédure d’élaboration du PEB est en cours. Une fois adopté, il devra être pris en compte dans 
le PLU.

•	 Les panneaux d’exposition des différentes phases du PLU seront-ils disponibles sur le site internet 
de la commune ?

 → Les panneaux de présentation seront disponibles sur le site internet de la commune. Par ailleurs, 
les documents du PLU pourront être consultés en Mairie.

Conclusion :
La réunion de concertation publique sur le pré-projet de PLU (phase pré-arrêt) n’a pas fait ressortir 
d’opposition au document présenté par la commune de Tourrettes.
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ConClusion générale

La concertation et les réunions publiques organisées par la commune ont permis d’informer les 
habitants et de leur fournir les explications nécessaires à la compréhension du document d’urbanisme 
(procédure d’élaboration et contenu).

Le projet de PLU reste disponible en Mairie et consultable sur le site internet de la commune pendant 
toute la durée de la procédure. En outre, les différentes requêtes formulées par la population sur le 
projet de PLU présenté lors des réunions publiques, et consignées sur un registre, seront étudiées par 
la commune au moment de l’enquête publique.

La concertation publique mise en place tout au long de la procédure n’a pas entraîné d’opposition au 
projet de PLU présenté par la Municipalité de Tourrettes.


